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itinéraire pédagogique

Des obligations légales et de nouvelles  
opportunités

Connaître les obligations légales, les premières jurisprudences ��
et la portée pratique de l’obligation.

Concevoir la GPEC comme une opportunité pour faire ��
évoluer et optimiser les compétences.

Identifier les évolutions de l’activité à partir des besoins ��
clients.

Profiter de la GPEC pour associer une politique RH avec ��
les évolutions du business.

Une mobilisation de l’ensemble des acteurs 
de l’entreprise

Impliquer l’ensemble des acteurs de l’entreprise : Directions, ��
Recrutement, Mobilité, Formation, Partenaires sociaux. 

Adapter et valoriser les messages pour encourager les ��
actions.

Mobiliser le management pour une GPEC concrète au ��
quotidien.

Piloter la réalisation de la GPEC en fonction de l’évolution ��
de l’activité.

Une méthode et des outils pour des résultats
Réunir les conditions de réussite et les étapes clés d’une ��

démarche.
Faire le point sur les outils d’une démarche compétences ��

: référentiel de compétences, parcours professionnel, mobilité, 
VAE, Bilan de compétences, évaluation managériale des 
performances.

Définir une politique de formation en ligne.��

Décider des indicateurs pour piloter une politique RH en ��
ligne.

Le choix de la GPEC adaptée à son activité : 
cas pratiques

Apprécier les premiers bilans des accords conclus.��

Choisir la GPEC correspondant à son activité : exemples ��
d’accords négociés.

S’exercer par des cas pratiques : concevoir une GPEC à ��
partir du business, décider des outils et de la méthode 
nécessaires.

Identifier la valeur ajoutée d’une GPEC dans son entreprise ��
à court et long terme.

Durée : 16 heures réparties  
sur 2 jours consécutifs

Résultats recherchés
 Faire le lien entre les obligations nouvelles ��

pour l’entreprise et une politique humaine et 
durable.

Acquérir une méthode pour mener un ��

projet.
Renouveler l’ensemble des actions RH : du ��

recrutement à la mobilité en passant par 
l’ensemble du dispositif de formation.

Connaître les outils nécessaires au pilotage : ��

accords d’entreprise, référentiels de compéten-
ces, outils d’aide à la mobilité interne et 
externe.

Responsables RH et collaborateurs.
Chefs de projet GPEC.
Responsables de la mobilité ou de la 
formation.
Experts et techniciens promus depuis peu 
ou sous peu à des responsabilités nouvel-
les dans la cadre de la gestion des 
Ressources Humaines de leur entreprise.
Cadres opérationnels en charge des 
ressources humaines de leur établisse-
ment, de leur agence, de leur service ou de 
leur équipe.

Collaborateurs concernés

La gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences
Une GPEC pour adapter, optimiser et anticiper les compétences

Formation de 2 jours  

Exclusivité “intra“


